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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Tourisme,  de la Culture et du Sport
ANIMER l’Ontario ― Foire Aux Questions
En quoi consiste ANIMER l’Ontario? 
ANIMER l’Ontario est un nouveau programme provincial visant à aider les organisations à mener des initiatives de célébrations publiques et de participation communautaire faisant la promotion des Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015, à Toronto.
Qu’est-ce qui distingue le programme ANIMER l’Ontario de Fêtons l’Ontario?
Fêtons l’Ontario est un programme de promotion et de soutien aux festivals et aux événements annuels visant à favoriser un développement durable du tourisme. Il aide les festivals et les événements touristiques de l’Ontario (nouveaux ou existants) à peaufiner leurs programmes, activités et services, leur permettant ainsi de réaliser des améliorations à long terme et d’accroître la participation.
ANIMER l’Ontario est un nouveau programme provincial visant à aider les organisations à mener des initiatives de célébrations publiques et de participation communautaire faisant la promotion des Jeux de 2015, à Toronto.
Qui est admissible au programme ANIMER l’Ontario? 
Pour être admissible à un financement d’ANIMER l’Ontario, l’organisation doit proposer une initiative qui répond à tous les critères d’admissibilité suivants :
•                  Être acceptée à ANIMER TO2015 au plus tard le 9 juin 2014.
•                  Avoir lieu en Ontario.
•                  Avoir comme candidat une organisation existant depuis au moins un an en Ontario en date du 1er septembre 2014.
•                  Avoir lieu entre le 1er septembre 2014 et le 15 août 2015.
•                  Être ouverte au grand public, sans obligation d’être membre d’un club ou d’un groupe.
En outre, le candidat doit fournir une copie des états financiers les plus récents de son organisation. Les états financiers doivent être audités, approuvés par le Conseil ou approuvés par le trésorier. Les demandes des candidats n’ayant pas fourni les pièces jointes exigées ci-dessus ne seront pas considérées.
Seules les personnes morales peuvent bénéficier d’un financement. On peut citer comme exemples celles qui sont créées par une loi ou en vertu d’une loi, qui sont constituées en vertu d’une loi fédérale ou provinciale, qui sont des conseils de bande établis en vertu de la Loi sur les Indiens, Canada, ou qui sont d’autres organisations autochtones constituées en société.
Comment définissez-vous les concepts de « candidat » et d’« initiative »? 
Dans le cadre du programme ANIMER l’Ontario, un candidat est une organisation qui soumet une demande pour une initiative. L’organisation doit exister depuis au moins un an en Ontario en date du 1er septembre 2014. En outre, le candidat doit fournir une copie des états financiers les plus récents de son organisation. Les états financiers doivent être audités, approuvés par le Conseil ou approuvés par le trésorier. Les demandes des candidats n’ayant pas fourni les pièces jointes exigées ci-dessus ne seront pas considérées.
Aux fins du programme ANIMER l’Ontario, une initiative ANIMER l’Ontario est une initiative de célébrations publiques ou de participation communautaire, proposée par un candidat, qui est organisée comme une activité ou une série d’activités sur une période donnée et qui répond à tous les critères d’admissibilité. Les initiatives qui respectent étroitement les priorités du programme ANIMER l’Ontario obtiendront une note plus élevée à leur évaluation.  
Que dois-je faire pour faire accepter une initiative à ANIMER TO2015?
Voici la procédure à suivre pour faire accepter une initiative à ANIMER TO2015 :
•                  Visitez la page ANIMER – Application pour accéder au formulaire de demande.
•                  Téléchargez et soumettez le formulaire de demande à ignite@toronto2015.org avant le 1er juin 2014.
•                  TO2015 examinera votre demande et vous avisera par courriel de la décision du comité d’évaluation au plus tard le 9 juin 2014.  
•                  Les candidats retenus recevront une trousse d’information et une entente de participation. Les candidats non retenus recevront une lettre expliquant les points à retravailler en vue de la soumission d’une nouvelle demande avant la date limite suivante, soit le 1er septembre 2014. Les candidats refusés ne seront pas admissibles au programme ANIMER l’Ontario.
Si l’une de nos initiatives a déjà été acceptée à ANIMER TO2015 par le passé, sommes-nous d’office admissibles au programme 
ANIMER l’Ontario?
Non. Si l’initiative acceptée à ANIMER TO2015 est terminée, vous devrez présenter une nouvelle demande pour la ou les nouvelles initiatives que vous souhaitez financer dans le cadre du programme ANIMER l’Ontario. Vous êtes admissible au financement si l’initiative acceptée par le passé à ANIMER TO2015 se déroule entre le 1er septembre 2014 et le 15 août 2015, et répond aux autres critères d’admissibilité.
Si nous avons déjà présenté une demande à ANIMER TO2015 et qu’elle a été refusée, sommes-nous quand même admissibles au programme ANIMER l’Ontario?
Les candidats qui ne participent pas à ANIMER TO2015 au moment où ils présentent leur demande sont tenus d’y être admis avant le 9 juin 2014. Les candidats qui n’auront pas obtenu la désignation ANIMER TO2015 au plus tard le 9 juin ne seront pas admissibles.
Si nous avons soumis une demande à ANIMER TO2015 mais n’avons pas encore reçu de réponse, sommes-nous quand même admissibles au programme ANIMER l’Ontario?
Les candidats qui ne participent pas à ANIMER TO2015 lorsqu’ils font leur demande pour le programme ANIMER l’Ontario sont tenus d’y être admis avant le 9 juin 2014. Les demandes de candidats qui n’auront pas obtenu la désignation ANIMER TO2015 au plus tard le 9 juin ne seront pas admissibles au programme ANIMER l’Ontario.
Si nous avons déjà participé ou participons actuellement au programme Fêtons l’Ontario, pouvons-nous soumettre aussi une demande pour le programme ANIMER l’Ontario?
Oui. Les initiatives retenues dans le cadre du programme Fêtons l’Ontario, ou bénéficiant actuellement du financement de ce programme, peuvent également être présentées dans le cadre du programme ANIMER l’Ontario tant qu’elles satisfont à tous les critères d’admissibilité du programme. Les initiatives qui correspondent étroitement aux priorités du programme ANIMER l’Ontario obtiendront une note plus élevée à leur évaluation.  
Quelles sont les priorités de financement du programme ANIMER l’Ontario?
La priorité sera accordée aux initiatives :
•                  assorties d’un plan d’initiative solide avec un grand potentiel de participation communautaire.
•                  ayant la capacité organisationnelle et de leadership nécessaire à leur réalisation.
•                  harmonisées aux thèmes et aux événements des Jeux panaméricains et parapanaméricains tels que la culture et le patrimoine des Amériques et des Caraïbes (p. ex., nourriture, musique, sport, danse, événements artistiques, arts visuels)
•                  qui encouragent les communautés à s’adonner à des sports pratiqués dans les Jeux panaméricains et parapanaméricains et à adopter un mode de vie actif et sain (p. ex., activités sportives, sports de démonstration).
•                  qui favorisent l’inclusion et la diversité grâce à la participation des jeunes, des Autochtones, des francophones et de diverses autres communautés, et qui tiennent compte des besoins d’accessibilité des personnes handicapées.
•                  qui motivent, incitent et stimulent les Ontariennes et Ontariens à participer aux Jeux ou à des activités connexes.
•                  qui renforcent les liens économiques et culturels de l’Ontario avec les Amériques et les Caraïbes.
Les municipalités, zones d'amélioration commerciale et les chambres de commerce peuvent-elles présenter une demande pour le programme ANIMER l’Ontario?
Oui. Les municipalités, zones d'amélioration commerciale et les chambres de commerce peuvent soumettre une initiative à ANIMER TO2015 et à ANIMER l’Ontario si elles satisfont à toutes les exigences du programme. Les initiatives qui respectent étroitement les priorités du programme ANIMER l’Ontario obtiendront une note plus élevée à leur évaluation.
Les particuliers peuvent-ils soumettre une demande pour le programme ANIMER l’Ontario?
Les particuliers peuvent faire accepter une initiative à ANIMER TO2015, mais ils ne sont pas admissibles au programme ANIMER l’Ontario. 
Nos initiatives doivent-elles être accessibles aux personnes handicapées? 
La planification de l’initiative devra tenir compte des besoins en accessibilité des personnes handicapées dans la mesure nécessaire. Les initiatives qui prennent ces besoins en considération obtiendront une note plus élevée à leur évaluation.  
Les initiatives ponctuelles sont-elles admissibles? 
Oui. Les initiatives ponctuelles sont admissibles au programme ANIMER l’Ontario si elles répondent à toutes les exigences. 
Les initiatives servant à souligner la Fête du Canada sont-elles admissibles? 
Oui. Les initiatives qui servent à souligner la Fête du Canada sont admissibles au programme ANIMER l’Ontario si elles répondent à toutes les exigences. Les initiatives qui correspondent étroitement aux priorités du programme ANIMER l’Ontario obtiendront une note plus élevée à leur évaluation.
Mon organisation supervise plusieurs initiatives tout au long de l’année civile. Peut-elle soumettre une demande pour chacune de ces initiatives?
Les organisations ne peuvent présenter une demande à ANIMER l’Ontario que pour un maximum de deux initiatives. Chaque demande doit répondre aux critères d’admissibilité et remplir les exigences obligatoires.
Si mon organisation soumet une demande pour deux initiatives, tiendrez-vous compte de ce fait lors de la répartition des fonds?
Toutes les demandes seront évaluées en fonction des critères d’admissibilité, des exigences obligatoires et techniques, et de leur propre mérite
Combien puis-je demander en financement?
Le financement maximum par demande à ANIMER l’Ontario est de 10 000 $. Le financement est limité à 50 % du budget total de fonctionnement de l’initiative. Il est attendu que les candidats fassent une contribution en espèces équivalant au montant de leur demande de subvention pour une initiative dans le cadre du programme ANIMER l’Ontario, lequel doit être confirmé, et non en attente de confirmation, au moment de la demande.
Quels types de contributions en espèces accepterez-vous?
Les contributions en espèces peuvent provenir de diverses sources, comme des organismes parrains à but non lucratif et l’encaisse. Il est attendu que les candidats fassent une contribution en espèces équivalant au montant de financement demandé dans le cadre du programme ANIMER l’Ontario, lequel doit être confirmé et non en attente de confirmation, au moment de la soumission de la demande.
Mon organisation a présenté une demande de financement pour un autre programme ou bénéficie d’autres subventions. Mon initiative est-elle admissible?
Vous pouvez soumettre des initiatives ayant plusieurs sources de recettes si elles répondent à tous les critères d'admissibilité énoncés dans le Guide de présentation d'une demande. 
Quelles sont les dépenses admissibles?
Pour être admissibles, les demandes de financement dans le cadre d’ANIMER l’Ontario doivent correspondre directement aux dépenses spécifiquement encourues pour l’exécution de l’initiative et ne doivent pas inclure de frais courants de l’organisation qui auraient autrement été encourus par le candidat (p. ex., les coûts de fonctionnement pour gérer une organisation hôtesse).  
Voici des exemples de dépenses admissibles :
•                  Cachets et rétributions versés aux artistes, musiciens, artistes du spectacle, célébrités, invités spéciaux et orateurs, y compris les déplacements et l’hébergement et les agences de spectacles.
•                  Frais payés pour la programmation.
•                  Frais payés pour du matériel de sport.
•                  Droits versés pour le soutien audiovisuel et pour le personnel technique et les équipes de plateau uniquement pour l’initiative proposée.
•                  Services d’accessibilité améliorés.
•                  Coûts de commercialisation, y compris la publicité, la promotion et les communications.
•                  Frais de traduction.
•                  Services sur place relatifs à l’initiative proposée, par exemple, la sécurité, les produits d’hygiène et les bus-navettes.
•                  Autres coûts jugés raisonnables.
Les candidats doivent établir une relation entre les dépenses proposées et les résultats souhaités de leur initiative ANIMER l’Ontario proposée.
Le budget annexé à la demande peut-il comprendre des services et des recettes en nature?
Oui. Même si la valeur des dépenses ou des contributions en nature n’est pas prise en compte dans le budget de fonctionnement de l’initiative soumise dans le cadre d’ANIMER l’Ontario, elles constituent de précieuses indications de la diversité des sources de revenus.
La demande peut-elle englober diverses dépenses admissibles?
Oui. Même si la valeur des dépenses ou des recettes en nature n’est pas prise en compte dans le budget de fonctionnement de l’initiative soumise dans le cadre d’ANIMER l’Ontario, elles constituent de précieuses indications de la diversité des sources de recettes.
Quelle est la marche à suivre pour présenter une demande? 
En mars 2014, le gouvernement de l’Ontario a lancé le programme ANIMER l’Ontario par l’entremise du système Subventions Ontario, un guichet unique permettant aux usagers de soumettre des demandes de subvention, de vérifier le statut de leur demande et de gérer des rapports.
Tous les candidats doivent s’inscrire au système de connexion chiffrée ONe-key du gouvernement de l’Ontario sur le site de Subventions Ontario pour présenter une demande en ligne. Vous ne pourrez pas accéder au système sans un identifiant ONe-key et un mot de passe. Si vous n’avez pas déjà un accès ONe-key, veuillez consulter le Guide d’inscription des candidats au système Subventions Ontario pour savoir comment procéder.
Vous trouverez en ligne des modules et des guides de référence rapide pour vous aider à naviguer sur le site. Du soutien technique est par ailleurs offert pendant les heures normales d’ouverture.
Votre conseillère ou conseiller régional peut aussi vous aider si vous avez des questions au sujet de la présentation de demandes pour le programme ANIMER l’Ontario.
La date limite de soumission des demandes est le 7 mai 2014 à 17 h (heure normale de l’Est).
J’ai du mal à accéder au système Subventions Ontario. Que dois-je faire?
Si vous avez des questions d’ordre technique concernant le système Subventions Ontario, veuillez communiquer avec le Service à la clientèle de Subventions Ontario (ouvert du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h) :
Toronto : 416 325-6691Sans frais : 1 855 216-3090Courriel : GrantsOntarioCS@Ontario.ca 
Quand saurai-je si ma demande a été approuvée?
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport enverra un avis à tous les candidats retenus et non retenus d’ici la fin du mois de 
juillet 2014.
Une fois mon initiative terminée, dois-je soumettre des rapports au ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport?
Oui. Les candidats retenus doivent présenter un bilan dans les 90 jours suivant la fin de I’ initiative. Ils doivent pour ce faire utiliser le formulaire du rapport définitif d’ANIMER !'Ontario, disponible en ligne dans le système Subventions Ontario.
Pouvez-vous me recommander une rédactrice ou un rédacteur professionnel spécialisé dans les subventions pour m’aider à préparer ma demande?
Nous ne pouvons pas vous aiguiller vers une rédactrice ou un rédacteur pour vous aider à rédiger votre demande. Vous pouvez toutefois vous adresser à votre conseillère ou conseiller régional, qui est une excellente ressource pour trouver réponse à vos questions concernant le programme ANIMER l’Ontario.
Les organismes à but lucratif sont-ils admissibles à ANIMER l’Ontario?
Non. Les organismes à but lucratif ne peuvent pas présenter de demandes à ANIMER l’Ontario, car le programme ANIMER TO2015, auquel les candidats à ANIMER l’Ontario doivent être admis avant le 9 juin 2014, n’est admissible qu’aux organismes sans but lucratif                         (p. ex. : organismes de charité, associations, écoles, collèges, universités et groupes confessionnels).
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